
 

 

 

Press release 

POLITIQUE DE REMUNERATION DES MANDATAIRES SOCIAUX 

 
ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DES ACTIONNAIRES  

DU 8 JUIN 2023 
 

Résultats des votes 

(Article R-22-10-14 IV du Code de commerce) 

 
En application de l’article L.22-10-8 du Code de commerce, les politiques de rémunération des 
mandataires sociaux pour 2023 ont été soumises à l’approbation des actionnaires lors de l’Assemblée 
Générale Mixte qui s’est réunie le 8 juin 2023. 

Lors de cette Assemblée Générale Mixte, les actionnaires ont approuvé sans modification les 
résolutions relatives aux politiques de rémunération du Président du Conseil d’administration, des 
administrateurs et des dirigeants mandataires sociaux telles que présentées dans le Document 
d’Enregistrement Universel 2022 disponible sur le site de la Société (www.investors.worldline.com) 
comme suit : 

RESOLUTIONS RÉSULTAT DU VOTE 
RENVOI VERS LE DOCUMENT 

D’ENREGISTREMENT UIVERSEL 

15ème résolution 
Approbation de la politique de 
rémunération applicable au 
Président du Conseil 
d’administration au titre de 
l’exercice 2023 en cours 

Approuvé à 99,83% Paragraphe D.2.1.2.2 (page 432) 

16ème résolution 
Approbation de la politique de 
rémunération applicable au 
Directeur Général au titre de 
l’exercice 2023 en cours 

Approuvé à 91,80% Paragraphe D.2.1.1.2 (pages 417 et 

suivants) 

17ème résolution 
Approbation de la politique de 
rémunération applicable au 
Directeur Général Délégué au titre 
de l’exercice 2023 en cours 

Approuvé à 91,75% Paragraphe D.2.1.1.3.1 (pages 427 et 

suivants) 

18ème résolution 
Approbation de la politique de 
rémunération applicable aux 
administrateurs non-dirigeants au 
titre de l’exercice 2023 en cours 

Approuvé à 99,79% Paragraphe D.2.1.3.2 (page 433) 

 

Pour toute information ou question, vous pouvez contacter le département Relations Investisseurs. 

http://www.investors.worldline.com/
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Suivez-nous 

           

A propos de Worldline 

Worldline [Euronext : WLN] accélère la croissance des entreprises de toutes tailles - rapidement, 
simplement et en toute sécurité. S’appuyant sur des technologies de paiement de pointe, une 
expertise locale et des solutions personnalisées à destination de centaines de marchés et 
d’industries, Worldline favorise la croissance de plus d'un million d'entreprises dans le monde. 
Worldline a généré un chiffre d'affaires de 4,4 milliards d'euros en 2022. worldline.com  

La raison d’être de Worldline est de concevoir et exploiter des services de paiement et de transactions 
numériques pour contribuer à une croissance économique durable et renforcer la confiance et la 
sécurité dans nos sociétés. Worldline les rend respectueux de l’environnement, accessibles au plus 
grand nombre, tout en accompagnant les transformations sociétales. 
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